
L'entreprise peut-elle fixer librement les barèmes de
remboursement internes ?

Réponse courte

L'entreprise peut fixer librement ses barèmes de remboursement internes, mais cette liberté est strictement

encadrée. Les montants ne doivent pas dépasser les plafonds d'exonération fixés par l'Administration des

contributions directes, sous peine de requalification de l'excédent en avantage en nature soumis à cotisations

sociales et à l'impôt sur le revenu.

L'employeur doit également respecter l'égalité de traitement entre salariés dans des situations comparables, justifier

le caractère professionnel et nécessaire des frais, et consulter la délégation du personnel (art. L.414-3 C. trav.)

lors de la fixation ou modification des barèmes. Ces derniers doivent être formalisés, communiqués de manière

transparente, appliqués uniformément et régulièrement révisés pour rester conformes à la législation.

Définition

Les barèmes de remboursement internes correspondent aux montants forfaitaires ou plafonds que

l'employeur fixe pour indemniser les frais professionnels engagés par les salariés dans le cadre de leur activité.

Ces barèmes couvrent généralement les frais de déplacement, de repas, d'hébergement ou d'utilisation de

véhicules personnels à des fins professionnelles.

Ils constituent une alternative à la prise en charge des frais réels sur présentation de justificatifs, permettant une

gestion simplifiée des remboursements tout en assurant la couverture des dépenses professionnelles

nécessaires.

Conditions d’exercice

La liberté de fixation des barèmes internes est encadrée par les conditions cumulatives suivantes :
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Condition Exigence

Plafonds ACD Ne pas excéder les seuils d'exonération fiscale

Requalification Excédent = avantage en nature (cotisations + impôt)

Égalité de traitement Art. L.241-1 C. trav.

Nature des frais Caractère professionnel, réel et nécessaire

Justification Pièces probantes obligatoires

Encadrement humain Validation par un gestionnaire identifié

La fixation des barèmes reste à la discrétion de l'employeur dans le respect de ces limites.

Modalités pratiques

La mise en œuvre des barèmes internes suit la procédure suivante :

Étape Obligation

Formalisation Politique interne ou règlement d'entreprise

Consultation Délégation du personnel (art. L.414-3 C. trav.)

Communication Transparente à l'ensemble des salariés

Application Uniforme entre situations comparables

Conservation Justificatifs et documentation pendant 10 ans

Révision Régulière (évolution seuils fiscaux, coût de la vie)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'aligner les barèmes internes sur les montants forfaitaires publiés annuellement par l'

Administration des contributions directes afin d'assurer l'exonération fiscale et sociale des remboursements.

L'employeur doit veiller à la transparence des règles applicables, à la traçabilité des remboursements et à l'égalité

de traitement entre salariés. Toute disparité injustifiée ou discrimination expose l'entreprise à un risque contentieux

.

L'adaptation régulière des barèmes à l'évolution des pratiques sectorielles et des seuils légaux est conseillée. Il est

également important de sensibiliser les managers et les salariés à la politique de remboursement et à ses modalités

d'application.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 C. trav. Rémunération et avantages en nature

Art. L.241-1 C. trav. Égalité de traitement

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) art. 104 Plafonds d'exonération frais professionnels

Circulaires ACD Barèmes et conditions d'exonération

Jurisprudence tribunal du travail Justification du caractère professionnel

L'absence de conformité des barèmes internes avec les seuils fiscaux expose l'entreprise à des redressements fiscaux et à des

rappels de cotisations sociales. Il est essentiel de documenter chaque remboursement, de consulter la délégation du personnel lors

de la fixation ou de la modification des barèmes, et de mettre à jour régulièrement la politique interne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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